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un chemin de Cornlé passant sur deux Mu-
niripaliiés, Aom \e coiishiI de l'une «e «oit
paisi de riidminiwirationdes chemins, «-t dont
lesiVonlMJ.nîihlos do l'uiitm diMnoiireiit char-
gés de leuTN travaux, c'est-ii-dire pour la
confection duquel les contributions devraient
être lournios d'une part en raison de la m-
/««ret d'autre part en raison du front des
lots, dans un pareil cas les contrihntions ne
pouvant su proportionner, il y aurait impos-
Hibililè d'a^fir ; ce qui démontre qu'un systè-
me basé sur dillérciits modes do repartition
iloit être rejeté c iwne impraticable ;—mais
la 57o St'(^(iou huscilée jette encore plus
d incertitude dans son modo de répartition
qui '• sera prélevée par chaque personne ou
"a raison de chaque lot." U semblerait
qu elle a ete formulée pour servir t\ volonté
fanto; suivant la vatmr pour les chemins à
être laits, par les conseils, et tantôt suivant
lejrunt des lots pour les chemins a être
laits par les contribuables. Comme il n'y
a aucun sens déterminé on pourrait préten-
dre aussi qu'un petit lot contribuera autant
qu'un frraihl.

Quelque )il>éra:'es que soient les vues dans
losque les ces diflérentes dispositions tou-
chant les cotisations aient étéjédigées, elles
ne doivent cependant pas être toutes adop-
tées indistinctement. Si l'on considère qu'il
p y a encore qu'un petit nombre d'instmin
d appelés a l'adminisiration des affaires IVlu-
iiicipales

; peu de commissaires comme de
Jugfes de paix qui aient une étude sufiisimte
de la In

j
,ur discerner quel est le mode qui

doit être; ophqué ù tels ou tels procédés sou-
tins a leu. ..MiHlicliofj ,'l'oii ne saurait discon-
venir que c'est l'unitormité qu'il faut dans les
répartitions : il faut un seul mode de cotisa-
tions. C'est le moyen de bien faire réussir
ie système. Or, de toutes; les espèces de ré-
partitions sur les biens-fonds, qui sont suo-gé-
rés dans le présent projet, celle à être fuite
d après la valeur est la seule qui puisse
pourvoir dans tous les cas, sans bles^^er les
règles de la justice; an lieu que les cotisa-
tions faites d'après le front ou l'étendue pn
supeijicie o\i te noubrede lots ou le nombre
de personnes, ne peuvent manquer de pro-
duire uans tous tous cas de orandes injusti-
ces.

•'

C'est apparemment pour parer à de sem-
blables conséquences que l'on a jugé comme
indispensable de régler au chapitre des
Jyouveaux Procès- Verbaux Hect. 47. Parn^r.
4 "que tons procès verbal déterminera T..

" SI les occupants de quelques terres sont
** pins intéressés que d'autres la part
« des travaux à faire par chacun. " Mais tou-
J""" cette clause n'indique pas d'après quelle
base l'oflicier déterminera cette part quand
les intérêts sont différents. Mais avec le
raode ejcclusif des cotisations d'après la va-
hwr, on évite tous ces embarras.
L'on sait qu'il n'est pas aisé d'apprécier

ce plus ou moins d'intérêt qui résulte entre
les occupants, par exemple : de leurs voya-

ges plus ou moins multipliés dans un chemin
et d'ajuster là-dessu»! leurs proportions des.
cotisations

; mais ni l'on juge i\ propos du
aire contribuer cet occupant \\ raison de son

lot, et aussi li raison do mk voyages comme
charretier, ce ne devrait pas être par une plug
forte charge réelle sur le fonds, mais simple-
ment par une plus forte composition person-
nelle en le chargeant de plus de journées de
corvées. Comme aussi celui qui ne se ser-
virait nullement de ce chemin, devrait être
déchargé de toutes journées do corvées dans
ce même chemin

; c'est le seul moyen de ra-
mener l'équilibre sous ce rapport entre les
contribuables.

Mais les conseils doivent demeurer libres
d établir ces distinctions quand autrement les
contribuables ne se trouveraient pas propor-
tionnés d'une manière équitable.

Cette même section statue que " toute
" répartition légalement faite conti-
" nuera en vigueur jusqu'à ce qu'elle soit
'; modifiée." Sans doute que toute réparti-
tion payable en argent pour travaux de che-
mins, qui s'adjugent tous les six mois, doi
être modifiée en conséquence.

L'on objecte qu'il y a beaucoup d'anciens
procès-verbaux dont les répartitions, tant pour
la confection première de l'ouvrage que pour
l'entretien subséquent des chemins et ponts,
sont faites d'après le front ou le nombre de
lo^.s ou l'étendue, que ce serait porter at-
teinte à ces procès-verbaux qui en font partie.
Ku recourant aux statuts qui autorisaient les
grands- voyers de recevoir les procès-verbaux,
l'on trouve des dispositions expresses qui au-
torisent les inspecteurs à iaire la répartition
du coût des travaux, et s'il arrivait que les
grands-voyers faisaient eux-mêmes ces ré-
partitions et les inséraient dans leurs procéa-
yerbaux, c'était pour épargner des frais aux
intéressés, mais on ne peut pas dire pour cela
que la répartition soit une partie intégrante
du procès-verbal. Le procès-verbal est com-
plet lorsque le chemin est fixé et que les lots
assujettis sont dé^iignés. La répartition vieiit
ensuite qui établit la quote-part en ouvrage
ou en argent que chacun doit contribuer. Lg
procès-verbal n'atteint que le sol et la ré-
partition regarde les personnes. La réparti-
tion doit changer suivant le prix des choses,
tandis que le chemin verbalisé ne change
pas non plus que les lots y assujettis. Il n'y
a donc aucune raison qui empêche la répar-
tition basée sur l'évaluation, -'être suivie à
l'égard de l'entretien des cheuiins ancienne-
ment verbalisés conrime à l'égard des nou-
veaux chemins à verbaliser.

Nouveaux Procès-Verbaux.

Section XLVIL
Parag. 5. iJéso^w,—Que aette danse " dé-

" termine la part de travaux, matériaux, en
" argent et (plus bas,) cette part ne
" sera pas changée par aucune évaluation
« subséquente." Pourtant le prix des tra-
vaux variera tous les six mois

;
pourqn li ne

,


